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COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 07 JUILLET 2016 
 

 

 

Etaient présents :  
 

M. Daniel BOUCHET, Mmes et MM Brigitte CARLIOZ, Bernard DESBIOLLES, 

Fabienne BERTHOUD, Pascal TISSOT, Michèle TRAON, Yann BEDONI, 

Louis JACQUEMOUD, Catherine CHALLANDE, Didier GERMAIN, Louis-

Jean REVILLARD, Séverine CHAFFARD , Emilie MIGUET, Dorine PEREZ-RAPHOZ, 

Christian BUNZ, Frank GIBONI, Sylvie  MERMILLOD, Cédric DECHOSAL, Alain 

LARRAS, Martine ROY. 
 

Ont donné procuration : 7 

 

Françoise LEVESQUE, Nicole RAVIER, Cédric FERRATON, Séverine VALLET, Aurélien 

HUMBERT, Romain BOUCHET, Marie-Louise JACQUET, 

 

Etait absent(e) : // 

 

Date de la convocation du Conseil Municipal : le 30 juin 2016 

 

Madame Emilie MIGUET a été désignée secrétaire de séance. 
 

 
 
 

 Ouverture de la séance du Conseil Municipal à 19 h 
 

 
 

 Vote à main levée    
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter l’ensemble des délibérations par 

vote à main levée. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 

 

 
 

 

 Approbation du Procès-Verbal du 02 juin 2016   
Le procès-verbal du 02 juin 2016 est approuvé à l’unanimité. 
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Projets de délibération sur table :  

 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité l’ajout des 3 délibérations suivantes à l’ordre 

du jour du présent Conseil : 

 Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de 

Cruseilles (CCPC) 

 charte relative à l’exercice de la compétence gymnase transférée à la 

Communauté de Communes du Pays de Cruseilles (CCPC) et à la mise en 

œuvre du projet de construction 

 Approbation Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) et lancement 

marché réhabilitation de la Mairie 

 

 
 

 Modification des statuts de la communauté de communes du Pays de 

Cruseilles pour y intégrer la compétence « Construction, entretien et 

fonctionnement de gymnases »  

 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’approuver la modification 

des statuts  pour y intégrer la compétence « construction, l’entretien et fonctionnement de 

gymnases » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

- APPROUVE la modification des statuts pour y intégrer la compétence 

« construction, l’entretien et le fonctionnement des gymnases » (annexe ci-

dessous) 
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 Charte relative à l’exercice de la compétence gymnase transférée à la 

Communauté de Communes du Pays de Cruseilles (CCPC) et à la mise 

en œuvre du projet de construction 
En marge de la modification statutaire portant sur la compétence « construction, l’entretien et 

le fonctionnement de gymnases », les élus de la CCPC se sont engagés, par délibération en 

date du 5 juillet 2016, sur une charte destinée à établir des modalités de coopération  entre la 

communauté de communes et la commune de Cruseilles pour l’exercice de ladite compétence 

et la mise en œuvre du projet de construction. 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’approuver la charte dont le 

projet figure en annexe de la présente. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

- APPROUVE la charte dont le projet figure ci-dessous. 
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 Réhabilitation de la mairie et mise aux normes accessibilité PMR - 

Approbation du dossier de consultation des entreprises (DCE) et 

lancement de la consultation des entreprises en procédure adaptée. 
 

Daniel BOUCHET précise que, suite à la concertation avec différents services (SDIS), des 

choix techniques ont été modifiés (planchers, revêtements, plan d'évacuation,…). 

 

Il convient aujourd'hui d'approuver le DCE pour le lancement de la consultation en tenant 

compte de ces évolutions qui porte le montant prévisionnel du marché de travaux à  

1 221 850 € HT soit 1 466 220 € TTC. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par  20 Voix Pour, 5 Voix Contre et 2 

Abstentions 

 

- APPROUVE le DCE pour le lancement de la consultation en tenant compte de ces 

évolutions qui porte le montant prévisionnel du marché de travaux à  

1 221 850 € HT soit 1 466 220 € TTC. 

 

FONCIER 

 

 Transfert du Site des Ponts vers la Communauté de Communes du Pays 

de Cruseilles (CCPC) 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

- APPROUVE le principe du transfert vers la CCPC du site ci-dessus cité et désigné 

sur le plan annexé au présent projet de délibération, à compter du 1
er

 janvier 2017, 

dans les conditions citées ci-dessus, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à cette mise à 

disposition. 
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 Acquisition de la parcelle cadastrée C 2697 sise Rue de Chevoinche à la 

Sarl MAXIMMO 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

 

- DONNE son accord pour acquérir la parcelle cadastrée section C n° 2697 d’une 

contenance de 97 m2 – parcelle sise le long de la rue de Chevoinche, destinée à entrer 

dans le domaine public. 

- FIXE le prix d’acquisition pour un montant de 1 € hors frais de notaire. 

- ACCEPTE la prise en charge des frais notariés liés à cette acquisition. 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer l’acte notarié correspondant. 

- PRECISE que les crédits nécessaires à cette acquisition sont inscrits au Budget 

Primitif 2016  

 Cession du chemin rural déclassé dit « de Cruseilles aux follats » à la 

communauté de communes de Cruseilles de Cruseilles (CCPC) 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’en date du 5 mai 2010 une 

délibération a été prise pour la cession à la CCPC des parcelles cadastrées B2222 et B2761 

pour permettre un échange entre la CCPC et le Département de Haute-Savoie dans le cadre de 

la construction de la caserne des pompiers et d’un nouveau hangar à sel. 

La construction de la caserne des pompiers aux Dronières nécessite en plus la cession du 

chemin rural dit « de Cruseilles aux Follats » à la CCPC, pour une superficie de 537m2, située 

le long de la route des Dronières. 

Par avis en date du 5 avril 2016, France Domaines a évalué la  valeur vénale dudit terrain à 40 

€ le m². Monsieur le Maire ayant proposé aux membres du Conseil Municipal de céder le 

terrain au prix estimé par France Domaines, la discussion a porté sur une cession à l’euro 

symbolique, compte tenu de l’intérêt public local que constitue le projet de construction d’une 

future caserne de pompiers. 

Après en avoir délibéré, le  Conseil Municipal, par 18 Voix Pour et 9 Abstentions 

- ACCEPTE de céder à la Communauté de Communes du Pays de CRUSEILLES le 

chemin dit « de Cruseilles aux Follats » d’une superficie de 537m² au prix de 1€ 

symbolique, compte tenu de l’intérêt public local du futur projet de construction, sur le 

site, d’une future caserne des pompiers. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte de vente correspondant. 
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 Avenant au bail avec la SCI l’USINE - location du bâtiment CHARLY 

ROBOT 

 
Il convient de modifier l’article 14 dudit bail relatif aux abonnements comme suit : « le 

Preneur fera son affaire personnelle de tous abonnements d’eau, de gaz, de téléphone et de 

tout autre service collectif analogue qui seront à sa charge exclusive. 

Concernant l’électricité et considérant les difficultés techniques de modification de 

l’installation des compteurs du bâtiment, l’abonnement restera au nom du bailleur, la SCI  

L’USINE. Un sous-compteur sera installé pour chaque occupant. Ces frais feront l’objet de 

charges locatives. 

La responsabilité du bailleur, ne pourra, en aucun cas, être recherchée en cas d’irrégularité ou 

d’interruption dans ces services collectifs ». 

Les autres clauses du présent contrat de bail restent quant à elles inchangées. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 ACCEPTE la modification du bail en modifiant l’article 14 relatif aux abonnements 

ci-dessus énoncé, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant 

 Convention tripartite entre la commune de cruseilles, l’association 

AAPEI-Epanou et les consorts MOUREY pour un échange de parcelles 
 
Monsieur le Maire présente une convention tripartite entre la commune de Cruseilles, 

l’association AAPEI EPANOU et les consorts MOUREY pour un échange de parcelles de 

surfaces équivalentes situées Chemin des Fourches. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

 APPROUVE le projet de convention ci-joint, relatif aux modalités d’échange de parcelles. 
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, en application de la présente 

délibération. 
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 ONF-  coupes de bois 2017 
 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la demande de M. le Directeur 

d’Agence de l'Office National des Forêts de Haute-Savoie, concernant les coupes à asseoir en  

2017 en forêt communale relevant du Régime Forestier.  

 

Ces propositions de coupes et de modalités de vente sont les suivantes : 

ETAT D'ASSIETTE DES COUPES A MARQUER EN 2017 PROPOSEES PAR 
L’ONF: 

 

Parcelle 

Type 

de 
coupe 

1 

Volume 
présumé 
réalisabl

e 

 (m3) 

Surface 

de la 
coupe 

(ha) 

 

 
Coupe 

réglée/ 
non 

réglée 

 
 

Année de 
passage 

proposée 

Destina

tion 

 
Délivra

nce/ 
Vente 

 

Mode de 

vente (appel 
d’offre(AO)/ 

contrat de 
gré-à-gré 

(CGG)) 

 

Mode de 
mise à 

disposition 
 

Sur pied/ 

Façonné
2 

 

Conditions 
d’inscription 

de la coupe 

01 AS 140 3,5 Réglée 2017 Vente CGG VEG  
 
 
 

NEANT 

02 RGN 300 1,5 Réglée 2017 Vente CGG VEG  
07 RGN 240 1,5 Non reg. 

2017 Vente 
AO 

SUR PIED 
ONF-CF- Raison 

sylvicole- Niveau du 
capital forestier 

08 RGN 150 1 Non reg. 
2017 Vente 

AO 
SUR PIED 

ONF-CF- Raison 
sylvicole- Niveau du 

capital forestier 
09 RGN 198 1,8 Réglée 

2017 Vente 
AO 

SUR PIED 
ONF-CF- Raison 

sylvicole- Niveau du 
capital forestier 

13a RGN 100 2 Réglée 

2017 Vente 

AO 

SUR PIED 

ONF-CF- Raison 
sylvicole- Niveau du 

capital forestier- 
Scolytes en 2016 

19 AMEL 34 1,5 Non reg. 

2017 Vente 

CGG 

VEG 

ONF-CF- Raison 
sylvicole- Niveau du 

capital forestier- 
Scolytes en 2016 

20 RGN 20 1 Réglée 2017 Vente CGG VEG  

ETAT D'ASSIETTE DES COUPES PREVUES EN 2017 A AJOURNER OU 
SUPPRIMER PROPOSEES PAR L’ONF: 

 

Parcelle Type 
coupe  

Volume Proposition 
ONF 

Motifs ONF 

01 RGN 300 SUP 17 ONF-AR Raison sylvicole- Acquisition 
du renouvellement 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

-  APPROUVE l'Etat d'Assiette des coupes de l'année  2017  présenté ci-dessus,  
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-  DEMANDE à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder en 2017 à la 

désignation des coupes inscrites à l'état d'assiette présenté ci-dessus  

 

- APPROUVE, pour les coupes inscrites, la destination des coupes de bois réglées et 

non réglées et leur mode de commercialisation  

 

- INFORME Monsieur le Préfet de Région des motifs de report ou de suppression des 

coupes proposées par l’ONF conformément au tableau ci-annexé, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à fixer le prix de retrait du lot sur la base des 

estimations de l'ONF à l'issue du martelage pour les coupes vendues sur pied 

 

- VALIDE , pour les coupes inscrites et commercialisées en bois façonnés dans le cadre 

d'un contrat d'approvisionnement, que l'ONF pourra procéder à leur mise en vente 

dans le cadre du dispositif de vente en lots groupés dites "ventes groupées", 

conformément aux articles L214-7, L214-8, D214-22 et D214-23 du Code Forestier 

 

- DONNE délégation à Monsieur le Maire pour l'accord sur la proposition du contrat 

(prix et acheteur) et pour la signature de la convention de vente groupée et s’engage à 

voter les crédits nécessaires à l’exploitation de(s) coupe(s) concernées  

 

 

FINANCES  
 

 Attribution de subventions au titre de l’exercice 2016 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 27 Voix Pour et 1 Abstention 

- DECIDE d’attribuer les subventions telles que mentionnées ci-dessous : 

 

- PRECISE que les crédits nécessaires ont été votés à l’article 6574 « Subventions de 

fonctionnement aux Associations et autres organismes de droit privé » du Budget 2016. 

 Collège Louis Armand 

Subvention permettant la création d’une œuvre d’art « Message 
aux descendants » dans le cadre du projet pédagogique « Et toi, 
que devient ton climat ? » 

1 500 € 

 Association Cré’Arts 

Aide à l’achat de matériel pour le développement d’une 
association culturelle à Cruseilles 

1 500 € 

 Tennis Club de Cruseilles 

Maintien et pérennisation de la formation des jeunes sportifs 
durant leur scolarité avec des éducateurs diplômés à travers 
l’école de tennis et la classe tennis 

1 500 € 

 Badminton 

Aide au club pour la participation des jeunes à un tournoi de 
badminton. 

 500 € 
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 Extension du complexe sportif des Ebeaux- demande de subvention au 

Conseil Departemental de la Haute-Savoie 

 
Le plan de financement prévisionnel se décompose comme suit : 

Aides attendues Montant HT En % 

AIDES PUBLIQUES  

Conseil Départemental de la Haute-Savoie : 
 

 

 Aide à la construction ou réhabilitation 

d’équipements sportifs 
462 120,00 €  

 Fonds départemental  pour le 

développement des territoires 
100 000,00 €  

Etat- Subvention DETR 110 000,00 €  

Total aides publiques 672 120,00 € 14,00 %  

AUTOFINANCEMENT   

-Dont  emprunt 2 000 000,00€  

-Dont fonds propres 2 127 052,18€  

Total autofinancement 4 127 052,18 € 86,00 % 

TOTAL  4 799 172,18 € 100,00 % 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

 SOLLICITE l’aide du Conseil Départemental de la Haute-Savoie à hauteur de 

462 120 € dans le cadre du programme d’aide à la construction d’équipements sportifs 

à usage des collégiens. 

 

 Aménagement de la route du Noiret – travaux sur les réseaux de 

distribution publique d’électricité, d’éclairage public et sur les réseaux 

de télécommunications réalisés par le SYANE- Avenant 

 
Monsieur le Maire expose que le Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique de 

la Haute-Savoie (SYANE) envisage de réaliser dans le cadre de son programme 2016, 

l’ensemble des travaux relatifs à l’opération « Aménagement de la Route du Noiret Avenant » 

- figurant sur le tableau en annexe :  
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d’un montant global estimé à :   16 505,00 Euros 

avec une participation financière communale s’élevant à :   10 500,00 Euros 

et des frais généraux s’élevant à :        495,00 Euros 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 APPROUVE le plan de financement des opérations à programmer figurant en annexe, 

et notamment la répartition financière proposée. 

 

 S’ENGAGE à verser au Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique de la 

Haute-Savoie sous forme de fonds propres, la participation (hors frais généraux) à la 

charge de la Commune. le règlement de cette participation interviendra après réception 

par le SYANE de la première facture de travaux, à concurrence de 80% du montant 

prévisionnel, soit 8 400 €. 

 

TRAVAUX  
 

 Aménagements secteur Arthaz/Beccon - Convention d’autorisation pour 

la réalisation des travaux au carrefour Route de l’Arthaz et la Route des 

Dronieres (CD n°15) 

 
Monsieur le Maire informe que les travaux d’aménagement en cours Route de l’Arthaz 

nécessitent une intervention particulière sur la route départementale en agglomération de la 

Route des Dronières. Par conséquent une demande a été faite auprès du Conseil 

Départemental de la Haute-Savoie pour autoriser la création d’un plateau surélevé, la 

continuité de la piste cyclable, l’aménagement des trottoirs et de la voirie. 

 

Le cout prévisionnel de cet aménagement s’élève à 81 645 € TTC soit 68 037.50 € HT et 

s’intègre dans l’ensemble des travaux du dossier ARTHAZ-BECCON. 

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’autorisation de voirie et 

d’entretien avec le Département de la Haute Savoie. 

 

 S’ENGAGE à réaliser les travaux d’aménagement de ce carrefour dans le cadre du dossier 

d’aménagement ARTHAZ-BECCON  
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 Signature d’une convention de groupement de commande relative à la 

distribution de Gaz avec le SYANE. 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le Syndicat des Energies et 

de l’Aménagement Numérique de la Haute-Savoie (SYANE) envisage de réaliser un 

groupement de commande de fourniture de gaz naturel sur les bâtiments communaux. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

 APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes pour 

l’achat de gaz naturel et de services associés coordonné par le SYANE en 

application de sa délibération du 20 juin 2014, 

 

 ACCEPTE les termes de la convention et notamment la participation financière telle 

que fixée à l’article 7 – Dispositions générales : 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire de Cruseilles à signer ladite convention ainsi que  

l’acte d’adhésion à la convention du groupement de commandes pour l’achat de gaz 

naturel et de services associés et à prendre toutes mesures d’exécution de la présente 

délibération. 

 

PERSONNEL  
 

 Recrutement d’un agent titulaire sur un emploi non permanent dans le 

cadre de besoins lies a un accroissement temporaire d’activité  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 AUTORISE la création d’un poste de catégorie C d’Adjoint Administratif de 2
ème

 

classe du 5 juillet 2016 au 31 décembre 2016 à temps non complet (50 %), 

 

 DECIDE que la rémunération sera calculée par référence à l’indice majoré 321, à 

l’heure effective de travail. 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à recruter cet agent contractuel pour pourvoir cet 

emploi et à signer le contrat correspondant. 


